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Initiatives ministérielles

Les policiers de la Saskatchewan ont montré qu'ils n'avaient
aucune confiance dans la capacité du projet de loi C-68 d'avoir
un impact sur le taux de criminalité.

Avec le temps, d'autres services de police dans certaines
autres provinces en arriveront à la même conclusion.

Nous avons un système d'enregistrement des armes de poing
au Canada depuis une soixantaine d'années. Ce système a été
révisé en 1977 au moyen du projet de loi C-51, qui a été présenté
par un autre gouvernement libéral dans le but, comme il le
disait,-c'est merveilleux-d'accroître la sécurité publique.
Ces paroles me sont familières. Nous avons entendu le gouverne-
ment et le ministre de la Justice lui-même dire la même chose au
cours des dernières semaines. Ces changements visent à «accroî-
tre la sécurité publique». Depuis 1977, des études de Sproule et
Kennett, de Robert Mundt et de Mouser et Holmes ont révélé que
les modifications apportées en 1977 n'ont eu aucun effet sur le
taux d'homicide commis à l'aide d'une arme à feu au Canada.

C'est ce que nous appelons des preuves concluantes. C'est
bien différent des paroles en l'air que lancent les libéraux sans
statistiques à l'appui.
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Il est clair que, même si le projet de loi C-68 renferme certai-
nes mesures qui prévoient des peines plus sévères pour les
criminels et les gens qui commettent des infractions liées aux
armes à feu, mesures que nous appuyons, nous aurions aimé que
le gouvernement et le ministre soient plus impitoyables encore.
Il y a donc certaines dispositions de ce projet de loi qui sont
bonnes et que nous pouvons appuyer, mais je suis contre la partie
qui porte sur l'enregistrement des armes à feu.

J'ai participé à plusieurs émissions-débats avec des gens qui
sont contre les armes à feu et, bien que je leur aie donné l'occa-
sion de présenter des preuves concluantes montrant que l'enre-
gistrement des armes contribuera à réduire la criminalité, ils
n'ont jamais été capables de le faire. La réponse la plus courante
était: «Si nous enregistrons les voitures, pourquoi n'enregistre-
rions-nous pas les armes à feu?» C'est la réponse typique de ces
gens et du gouvernement.

Analysons cette réponse. Monsieur le Président, pouvez-vous
me dire et dire à mes collègues si l'enregistrement des véhicules
automobiles contribue à réduire le nombre de vols de voitures et
le nombre d'accidents sur nos routes? Est-ce que l'enregistre-
ment empêche les gens de voler des voitures et de commettre des
crimes avec des voitures? Pas du tout.

Je demande au gouvernement, à n'importe quel député d'en
face, de me montrer clairement comment l'enregistrement uni-
versel contribuera à réduire la criminalité. C'est le défi que je
leur lance en mon nom personnel et au nom des millions de
propriétaires d'armes à feu au Canada qui ne voient pas l'utilité
d'un système d'enregistrement universel des armes à feu.

[Français]

Le vice-président: Chers collègues, conformément à l'article
38 du Règlement, je dois faire connaître à la Chambre les ques-
tions qu'elle abordera à l'heure de l'ajournement ce soir: l'hono-
rable députée de Brant-La justice; l'honorable député de The
Battlefords-Meadow Lake-L'environnement.

[Traduction]

M. Tom Wappel (Scarborough-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, je suis heureux de prendre part au débat de deuxième
lecture sur le projet de loi C-68.

Le fait d'être membre du comité de la justice me donne un
avantage sur beaucoup de députés. Lorsque le projet de loi sera
renvoyé au comité, j'aurai donc beaucoup de temps pour poser
des questions très précises aux témoins. Je pourrai interroger et
contre-interroger ces témoins et obtenir des précisions sur cer-
tains faits que mes collègues réformistes, par exemple, ont niés,
et je pourrai aussi poser certaines questions qu'ils souhaitent
poser.

Je ne veux pas, aujourd'hui, répondre, ou tenter de répondre, à
des questions que mes collègues réformistes ont soulevées.
J'examinerai le but du débat d'aujourd'hui et j'essaierai de faire
comprendre aux Canadiens de quoi il retourne. Je dois franche-
ment dire que je m'élève contre la désinformation que mes
collègues réformistes essaient de répandre au Canada sur ce qui
se passerait si nous adoptions leur motion.

Je veux parler de l'aspect légal de ce qui se passerait si nous
appuyions la motion réformiste. Je veux que nous laissions
ensuite l'ensemble des Canadiens décider de la justesse des
propos des réformistes.

On nous demande d'examiner la motion du gouvernement.
Elle est très simple. Nous n'approuvons peut-être pas le projet
de loi et ses principes, mais la motion est très simple. Elle dit:
que le projet de loi soit maintenant lu une deuxième fois et
renvoyé au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques. Tout ce que le gouvernement dit, c'est «d'accord,
renvoyons le projet de loi au Comité permanent de la justice et
des questions juridiques pour que nous puissions entendre des
témoins et toutes les personnes qui veulent donner leur appui au
projet de loi ou s'y opposer».

Mes amis du Parti réformiste ont proposé un amendement très
précis. Ils veulent faire croire à la population que leur amende-
ment aurait pour effet de diviser le projet de loi en deux. Ce n'est
pas vrai. La motion d'amendement est très précise. Elle propose
de retrancher tous les mots suivant le mot «Que» de la motion
initiale qui propose, comme les députés se rappellent: «Que le
projet de loi soit lu une deuxième fois et renvoyé au comité.» Les
réformistes veulent donc faire retrancher ces mots. Par quoi
veulent-ils les remplacer? Est-ce par une motion proposant «que
le projet de loi soit scindé en deux parties distinctes»? Non. Voici
par quoi ils veulent les remplacer:
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